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PRINCIPALES DÉCISIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF 
TENU LE 30 JUIN 2021 

 

Dans le but de partager les réflexions réalisées par les comités internes et d’enrichir la vie syndicale,  
vous retrouverez des explications supplémentaires sur les rapports des réunions du comité 
exécutif. 
 

 

PROJET DE FINANCEMENT PAR TOUS 

Lors d’une rencontre du conseil général de l’UPA en juin dernier, un nouveau projet de financement 
a été proposé. Depuis de nombreuses années, il est demandé à l’Union de revoir les différents 
paramètres de financement pour la cotisation puisqu’ils datent de 1990 et qu’ils ne reflètent donc 
plus la réalité agricole d’aujourd’hui. Au Congrès général de 2019, il a notamment été résolu de 
mettre en place une méthode de financement équitable par et pour tous les producteurs agricoles. 
Les objectifs du nouveau projet de financement sont de permettre un financement plus équitable 
en mettant en place un mécanisme de cotisation supplémentaire pour les producteurs sans plan 
conjoint et de diminuer la charge du financement pour les plus petites entreprises puisque la 
cotisation actuelle, surtout pour les fermes de groupe, peut être élevée par rapport au revenu de 
celles-ci. 
 
Les membres du comité exécutif de la fédération régionale ont donc pris connaissance de ce projet 
qui sera présenté aux membres du conseil d’administration lors d’une rencontre virtuelle spéciale 
prévue le lundi 16 août prochain, de 9 h à 11 h. Une convocation sera acheminée aux membres 
dans les délais requis. Une consultation plus élargie des producteurs agricoles suivra à l’automne.     
 
 

PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE DE SAINT-RÉMI 

Dans le cadre du projet de construction du nouvel immeuble de Saint-Rémi, la Fédération de l’UPA 
de la Montérégie a décidé de retarder le début du chantier, et ce, à la suite du processus de 
soumissions qui a révélé quelques surprises imprévues venant de la part de fournisseurs. 
 
En effet, certains matériaux ne sont plus disponibles avant quelques mois, notamment pour la 
structure comme telle du bâtiment et les produits alternatifs sont significativement plus onéreux. 
De plus, certaines soumissions se sont avérées plus dispendieuses que ce qui avait été anticipé, 
dont la fenestration, possiblement en raison des très courts délais de réalisation. 
 
Ainsi, la fédération régionale a décidé de reporter le projet de construction au printemps prochain. 
Ce délai additionnel permettra de commander et de recevoir les produits initialement prévus et 
laissera sans doute une plus grande marge de manœuvre pour négocier avec l’ensemble des 
fournisseurs, tout en respectant plus aisément le budget. 
 
 


